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ROUBAIX, 18 JANVIER 1874 

BULLETIN .DU JOUR 
L» discussion de la loi des maires a 

pris aujourd'hui une raaj-che si mono
tone, et dont le résultaLfinal est si as
suré, que nous craindrions de fatiguer 
nos lecteurs en leur rendant un compte 
minutieux de tous les amendements qui 
se succèdent à la tribune et à l'occasion 
desquels on trafte de tout plutôt sue de 
la loi. 

Nous nous bornerons donc à signaler 
à nos lecteurs les efforts l'ait* par les 
députés de la droite pour concilier les 
intérêts de l'autorité avec ceux de la 
liberté municipale, dans les amende
ments qu'ils ont présentés. 

Celui que M. Lucien Brun présentait 
avant-hier, mérite une mention spé
ciale. 

L'honorable député voit en ce moment 
deux influences conservatrices au sein 
de la Commune : d'une part celle du 
gouvernement, qui est en mémo temps 
empreinte d'une certaine tendance auto
ritaire; d'autre part , celle des plus 
forts imposés qui rovèt un caractère 
nlus autonome et plus conforme aux 
i itérais locaux. 

Unissant cette double influence, M. 
Brun aurait désiré que les plus forts 
imposés de la commune s'unissent au 
conseil municipal pour présenter au 
gouvernement une liste de trois candi
dats, sur laquelle ce dernier aurait eu la 
pleine initiative du choix des maires. 

L'orateur avait encore prévu un 
danger. Aujourd'hui, tout plus fort 
imposé absent des délibérations est 
remplacé par le contribuable moins 
imposé que lui. Ainsi la liste des plus 
forts imposés peut descendre l'échelle 
sociale et perdre son caractère conserva
teur. 

M. Brun aurait voulu que le plus tort 
imposé absent put se faire remplacer 
par un mandataire. 

Indépendamment de l'utilité générale 
que nous venons de signaler, n'y a-t-il 
pas un motif de justice particulière à ce 
que l'absent puisse faire valoir ses inté
rêts personnels, au lieu d'être remplacé 
par un autre imposé qui n'a peut-être 
ni les mêmes intérêts, ni les mêmes 
opinions ? 

Une communauté religieuse, par exem-
ple, ayant de grands biens dans une 
commune peut-elle être convenablement 
remplacée par le plus fort imposé qui lui 
succède sur la liste, et qui est peut-être 
un radical ? 

Au surplus nous aurons à revenir sur 
cette question lors de la discussion de 
la loi organique. 

Une • cène très-violente a eu lieu à la 
seconde Chambre de Prusse, entre le 
député ullramontain M. Mallinkrodt et 
le prince de Bismark. M. Mallinkrodt 
s'étant appuyé,dans son argumentation, 
sur une allégation relative aux dispo
sitions du prince de Bismark, puisée 
dans le dernier livre du général La 
Marmora, le prince survenu par hasard 
ou prévenu, a répondu sur un ton d'a
nimation extrême. 

Nous reviendrons sur cette scène 
parlementaire lorsque nous en aurons 
le compte-rendu sous les yeux. 

Les nouvelles transmises de Penang 
à l'Agence Beuter sont confirmées par 
des dépèches officielles néerlandaises. 

La prise de Kraton est annoncée 
comme imminente, mais le général Van 
Swieten ne se dissimule pas qu'il faudra 
l'emporter de vive force et au prix de 
grands sacrifices. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Journal 

dt Roubaix.) 
Paris, 17 janvier 1874. 

Le césarisme prussien et le radicalisme 
semblent s'être donnas pour mot d'ordre 
d'effrayer la France. Tandis que les organes 
de M. de. Bismark voudraient entraver 
notre pays (Uns la persécution conliv la 
Papauté et l'Eglise catholique , nos feuilles 
thiérîftes, libé aies et démagogiques conti
nuent à présenter l'ambassade da M de (Mor
celles à Roiiid, la stationnement de YUréno-
que à Civita Vecehia comme étant des causes 
de rupture «t par conséquent de guerre avec 
l'Italie. Les feuilles et correspondances radi
cales vont jusqu'à prétendre que M de 
Bismarck aurait envoyé une note a u c i b i n e t 
de Versailles pour réclamer le rappel de 
M. de Corcelle et de YOrénoque. Il parait 
bien peu probable que le chancelier alle
mand en soit arrivé à de pareilles extrémi
tés ; mais un autre bruit beaucoup plus 
accrédité et plus vraisemblable, c'est que le 
prince Bismark aurait fait exprimer au gou
vernement français les inquiétudrs inspirées 
à l'Allemagne par le succès des élections 
radicales en Fiance, ce qui pouvait faire 
pressentir la jour où le radicalisme devien
drait un gouvernement légal. En présence 
de cette éventualité,le prince Bismark croyait 
devoir faire toutes ses réserves sur la con
duite qui serait adoptée par l'Allemagne. Si 
le citoyen Gambetta et les autres chefs du 
radicalisme arrivaient au pouvoir, nous 
serions donc assurés d'une nouvelle inva
sion. 

Dans le cas où des observations de ce 
genre auraient été faites au cabinet de Ver
sailles, il semble qu'il n'a pas dû être e m 
barrassé pour reprendre que, depuis Je 24 
mai, sa politique s'appliquait précisément à 
comprimer et à réprimer toute propagande 
démagogique. 

Le télégraphe nous apporte le résumé 
d'une .-éance de la Chambre des députés de 
Berlin du 13, dans laquelle M. de Bismark, 
à propos de l'interpellation d'un député 
catholique, a manifesté un emportement et 
un excès d'orgueil qui dépassent toute limite. 

J'appelle votre attention sur l'extrait sui
vant du Bullttindt la réunion des officiers 
qui a paru aujourd'hui : 

t La troisième conférence du cercle mil i
taire de Besançon a été présidée par M. le 
duc d'Aumale, commandant le 1*' corps 
d'armée. EU* avait pour sujet la Défense 
active dt la frontière du Nord-est et formait 
le complément de l'étude commencée par 
M. le commandant Calemard,dans unesoiréo 
dont nous avons rendu compte daus notre 
numéro du 27 décembre. 

» L'auteur s'est d'abord demandé qu i l l e 
serait l'organisation défensive de la frontière 
Allemande et d'après les renseignements 
qu'il a pu se procurer, il a indiqué comme 
probables la construction de vastes camps 
retranchés à Mulhouse, Manheim et Kaer, 
et de forts d'arrêt à Munster et à Saintt -
Maiie-aux-Mines, l'extension des fortifica
tions de Metz, de Strasbourg, de Mayenco, 
de Phalabourg, et entin l'abandon d un cer

tain nombre de places "reconnues inutiles, 
comme SarrMouis, Gomersh.eins,RidiUdt, 
Thelesdatd, etc. 

» On peut admettre avec quslque proba
bilité que dans la prochaine guerre les 
Allemands di-poseront la portion principale 
de leurs forces au nord du massif central 
des Vosges, sur la ligno qui s'étend de 
Thionville à Phalsbomg, et que leur objec
tif sera Paris. Nousdevons donc leur oppo
ser, dans cette région, la majeure partie de 
notre armée, soit, par exemple, douze d«s 
dix-huit corps organisés par la loi du 24 
juillet dernier. Ils seraient répartis en plu
sieurs années; car, suivant l'expre ssion de 
Napoléon, • la limite des facultés humaines 
est telle qu'il n'est donné à aucun général 
de commander, sur un même tbéàtre d'opé
ration, plus de cinq unités d i s t inc te . » 
Nous pourrions former quatre armé; i- im
posées chacune de trois corps d'armée et un 
corps de quatre divisions de cavalerie; nous 
les concentrerions le long des monts de la 
rive droite de la Meuse, entre Toul et les 
sources de rOrnes;chacune d'elles aurait à sa 
disposition une des lignes ferrées qui abou 
tissent à la frontière. 

» Notre projet d'opérations offensives se
rait le suivant : traverser la Moselle entre 
Metz et Trouard; percer le centre de la for
midable ligne de défense des Allemands, et 
puis, si le sort des combats nous est favo
rable, nous porter sur la ligne de la Sarre, 
après avoir blocqué Metz, et de la sur les 
bords du Rhin, entre Mayenee et Manheim, 
et enfin au cœur de ta vieille Prusse, dans 
le Brandebourg. 

• Si nous avions le malheur d'être re
poussé*, nous nous retirerions successive
ment sur la rive de la Meuse, sur celle de 
l'Argon—, puis sur Reims, o'i bien nous 
exécuterions une retraite latérale sur les 
places de la Somme et du Nord, ou sur 
celles de Langres et Neufchâteau, en côtoyant 
les deux rives de la Meuse et appuyant 
notre liane extérieur sur l«s positions de la 
rive droite. » 

Le Bulletin, de la réunion des officiers nous 
les montre occupés de travaux militaires 
techniques soit par écrit, soit par des confé
rences orales. 

La discussion des impôts ajournés, i m 
pôts nécessaires à l'équilibre du budget de 
1874, reprendra sa place eu tète de l'ordre 
du j»ur de la chambre dès qu'aura cessé d'y 
figurer la loi sur la nomination des maires. 

Sur 143 millions d'impôts nouveaux que 
comportait le budget tel qu'il a été voté, 178 
millions ont déjà été accordés, et il reste à 
discuter 6îi millions 1/2 environ. Les propo
sitions soumises actuellement à l'assemblée, 
dans le rapport de la commission, atteignent 
4'J millions, savoir : 
Sel 32 millions. 
Actes extra judiciaires — 5 — 
Chèques — 4 — 
Modifications postales — 1 — 
II rester à trouver — 23 — 

La commission propose d'élever de 0 f. 50 
le droit sur les mutatious par décès en li • 
gue directe, impôt dont le rendement est 
évalué, pour 1874, à ù millions 1/2. Elle a 
pris également en considération un projet 
d'impôt sur les verres" et cristaux devant 
rapporter de 15 à 18 millions. On arriverait 
ainsi au chiffre demandé par le ministre des 
finances. Nous verrons bientôt commeut ces 
nouveaux projets supporteront la discussion 
publique. Ouant à présent M. Magne main
tient les propositions qu'il a faites à l'origine, 
et notamment la taxe sur les transports à 

petite vitesse par chemin de fer qui, dans la 
commission, a été plus particulièrement cri
tiquée. D K S A I N T - C H K R O N . 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
Séance du samedi 17 janvier. 

La séance est ouverte à 2 heures 30 mi
nutes . 

Le procès-verbal est adopté après quelques 
rectifications. 

L'Assemblée reprend la discussion du pro
jet de loi relatif à la nomination des 
maires. 

Sur l'art. 2 , M. Ducarre développe un 
amendement portant que, jusqu'au vote de 
la loi organique municipale, il sera procédé 
à la nomination des maires, suivant les 
prescriptions de la loi du 21 m a » 1831. 

L'orateur dit que le projet de loi actuel 
aura pour effet d'iutroduire la politique dans 
les conseils municipaux. 

Il ajoute que l'on s'expose à briser le lien 
qui unit la commune à l'Etat. 

i l . Ducarre déclara ne pas vouloir d'une 
loi qui maintient l'état da guerre, et termine 
en disant que la loi de 1831 satisfera tous 
les partis. 

M. le duc de Broglie, au nom du gouver
nement,combat l'amendement de M.Ducarre. 

Il déclare que la loi de 1831 n'est appli
cable que si elle «st accompagnée d'institu
tions qui l'ourni-sent des garanties suffisantes 
à l'intôièl conservateur. 

Le vice-président du conseil s'attache à 
démontrer les dangers de la situation ac
tuelle. 

M. le duc de Broglie invoque le témoi
gnage de M.Thiers et termine en demandant 
qu'on applique un remède complet 

M. Leuoël développe comme M. Ducarre, 
un amendement portant, que les maires 
seront choisis paimi les conseillers munici
paux. 

L'orateur déclare parler au nom des véri
tables conservateurs. 

11 rappelle que l'Empire lui-même crut 
devoir revenir a la tradition qu'il avait vio
lée en 1822. 

L'orateur s'attache à démontrer que la 
situation ne justifia pas le recours a des lois 
d'exception. 

La clôture de la discussion des amende
ments Ducarre et Lenoèl est mise aux voix 
et adoptée. 

Un scrutin s'ouvra sur l'amendement D u 
carre. 

L'amendement Ducarre est rejeté par 343 
voix contre 329. 

M. le baron Chauraud retire son amende
ment, analogue à celui qui vient d'être 
rejeté. 

M. Feray développe un amendement por
tant que, dans chaque commune dont la 
population est inférieure a 3,000 âmes, les 
maires et adjoints seront choisis par le gou
vernement parmi les membres du conseil 
municipal. Un scrutin s'ouvre sur la prise 
en couaidéialiou de cet amendement. 

L'amendemeut de M. Feray est pris en 
considération d'abord, puis il est rejeté par 
341 voix contre 336. 

La discussion reprendra lundi. 

L'Evénement donne comme certain que, 
aussitôt le vote des nouveaux impôts, l'As
semblée prendra un congé de trois mois . 
Le gouvernement profiterait de ces vacances 
pour activer la confection des lois constitu
tionnelles. 

Le Gaulois parle d'un incident qui se 
produirait au sujet du projet do loi adopté 
hier par la commission de l'armée, et d'après 
lequel les ducs de Peuthièvre et d'Alençon 
prendraient rang déliniliveiuenldans les cadres 
de l'armée, où ils ont été admis à titre pro
visoire. Un membre de la gauche réclame
rait la stricte exécution de la loi à l'égard 
du duc de Penthièvre, qui, comme son père, 
le prince de Joinville, est atteint de suidité. 
C'est là, on le sait, uu cas de réforme. 

B V L L K T I ' V I M H S T R I K l i 
E T C O M M E R C I A L 

La prime sur l'or, qui depuis longtemps 
déjà se maintenait à 1 0/00, a complètement 
disparu. L'or est aujourd'hui au pair. 

Une proposition de loi présentée à l'As
semblée par M. Clapier demande que les 
tissus dé coton, de laine, de soie, de lin, de 
chanvre et de jute fabriqués et consommés 
à l'intérieur de la France, soient frappés 
d'un droit d'accise égal à la moitié du droit 
d'entrée dont les tissu*; étrangers sont frappés 
a leur importation par le tarif conventionnel. 

Le droit sur les tissus étrangers serait 
augmenté en même te,mps d'une somme 
égale à la taxe imposés aux tissus français. 

I.e3 Compagnies de Chemins de fer de 
Paris à Orléans et du Noid informent le 
public qu'ailes ont tout récemment soumis à 
l'homelogation de l'Administration supérieu
re, comme addition à leur tarif commun E , 
n° 5 (Orléans), et C, n" 228 (Nord), dif
férents prix réduits pourle transport a petite 
vitesse de la houille et du coke par wagons 
complets de 10,000 kilogrammes. 

Ceux de MM. les négociants de la place 
qui voudront consulter ce document pourront 
«n d»maucj«r, t u besoin, communication 
au secrétariat da la Chambre de commerce, 
où il doit être déposé. 

Il est de nouveau sérieusement question 
de fonder à Paris, le grand cercle commer
cial, dont nous avons entretenu nos lec
teurs. 

Aujourd'hui nous avons lu le projet im
primé, et voici les renseignements que nous 
y avons trouvés : 

Ce cercle se composera au moins de cinq 
cents membres résidents, qui effecturont 
chacun un versement de 250 fr. une fois 
payés,et devront payer 200 fr. de cotisation 
annuelle. Les membres étrangère ou de 
province verseront 400 fr. d'entrée, et une 
cotisation annuelle de 100 fr. 

Les industriels et les commerçants qui 
feront partie de ce cercle auront à leur dis 
position tous les documents et renseigne • 
ments de nature à les intéresser. Les jour
naux du monde commercial tout entier y 
seront reçus. 

Uu service télégraphique spécial donnera, 
de demi-heure en demi-heure, les cotes finan
cières des bourses françaises et étrangères, 
lei entrées et les sorties des navires, les prix 
et les mouvements des produits industriels 
dans les usines et les manufactures fran
çaises, etc., etc. 

On se propose d'organiser dans le local 
même du cercle, des ventes publiques pour 
les marchandises d'importations, ainsi que 
cela se pratique en Hollande; en Allemagne, 
en Angleterre at aux Etats-Unis. 

Cette entrepris , ainsi exécutée, rendrait 
d'immenses services, a l'exemple des créa
tions analogues qui fonctionnent depuis 
1 >ngtemps d-ja dans les pays que nous ve
nons de nommer. Le choix du local sera fixé 
lorsque le uomb e d̂ > premiers souscripteurs 
aura atteint le chiffre de cinq cents. 

Les journaux de New-York publient le 
prospectus d'une entreprise dont l'objet est 
de fonder une compagnie pour l'établisse
ment d'une ligue de steamers qui ferait le 

{ service entre l'Angleterre et les différents 
I ports des Etats Unis et dont les départs se 
I foraient quotidiennement pendant l'année 
i tout entière. 

La compagnie fondatrice de l'œuvre se 
propose de faire construire sur les chantiers 

! d« la Ddaware avec des matériaux produits 
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LE SERMENT 
KOUVEMRS D'UN MÉDECIN MILITAIRE 

NOUVELLE 

« Mariette, lui dis-je, Dieu n'a pas 
fait la femme pour les passions farou
ches du patriotisme sans pitié; vous lui 
avez déjà trop longtemps payé tribut; il 
faut vous y soustraire. 

— Cela n'est pas possible, répondit-
elle. 

— Cela n'est pas possible? pourquoi 
donc, puisque vous avoue/, que votre 
c œ u r n'y e s t p a s h e u r e u x ? s e r a i t - c e 
donc que Calouya a sur vous des droits 
auxquels vous devez vous soumet
tre ? » 

Elle comprit ma pensée, et l'expression 
de sa physionomie me prouva que les 
sentiments qu'elle éprouvait pour le 
guérillero n'étaient ni de la sympathie-ni 
de l'affection. 

« Je connais Calouya depuis long
temps, me dit-elle avec un sourire amer; 

une Espagnole applaudit à l'ardeur avec 
laquelle il poursuit l'extermination des 
Fiançai». Il est difficile de l'aimer : la 
passion à laquelle il a consacré sou 
existence ne laisse pas dans son âme 
place à d'autre* sentiments; j'ai trop de 
fierté pour accepter le rôle subalterne 
qu'attendrait celle qui s'attacherait à 
lui. > 

L'intonation de la voix donnait un 
surcroît d'énergie à SH protestation; je 
compris que ma jalousie était sans fon
dement,héanmoinsle souvenirde l'enga
gement que Calouya lui avait arraché 
au moment où elle m'avait sauvé, me 
préoccupait. 

« Cet homme, lui dis-je, a exigé de 
vous une .promesse solennelle, vous y 
avez consenti, puis-je en connaître la 
nature? 

— Non, cela n'est pas possible. » 
J'attachai sur elle un regard scruta

teur, elle le soutint sans détourner les 
yeux. 

« Nous l'avons accepté pour chef, re
prit-elle; à ce titre il a le droit d'inter
roger et de donner des ordres pour ce 
qui concerne la cause commune, je ne 
lui en reconnais pas d'autres. Et main
tenant, docteur, séparons-nous, allons 
où la destinée nous appelle l'un et l'autre. 

— Je tremble en vous voyant retour
nera Santa-Lucia. Qui sait si l'on vous 
pardonnera ce que vous avez fait, si 
votre dévouement ne vous sera pas 
iatal? 

— A la grâce de Dieu. 
— Au moins dites-moi si je vous re

verrai. 
— Peut-être; en ce moment j'a< des 

devoirs à remplir auprès de mon frère, 
laissez-moi partir; adieu! » 

Elle s'éloigna, et je repris tout pensif 
le chemin de la garnison. 

A l'endroit où la route faisait un coude, 
je me retournai, je la vis debout, im
mobile,me suivant du regard; au mouve
ment que je fis, elle disparut derrière 
un rocher. Je hâtai le pas et ne tardai 
pas à me trouver aux portes de la 
vil le. 

J'appris en y arrivant que quelques 
hommes à peine du détachement avaient 
échappé au carnage. La garnison était 
en proie à une indicible tureur; on ne 
parlait que de tirer une éclatante ven
geance d'un guet-apens qui semblait si 
peu conforme aux habitudes de la guerre 
régulière. Moi aussi, je ne songeais 
qu'avec une amère tristesse à ces mal
heureux que j'avais vus la veille encore 
pleins de force et de vie et qu'on avait 
brusquement arrachés aux travaux des 
champs et de l'atelier pour les envoyer 
périr loin de leur patrie, victimes d'une 
politique qu'ils ne comprenaient pas; 
niais je ne pouvais m'associer à l'indi
gnation de mes compagnons d'armes. 
Avionw-nous bien le droit d«* flétrir les 
fureurs dont nous avions donne l'exem
ple, et de trouver mauvais que les Es
pagnols choisissent un moyen de défense 

comme nous avions choisi un moyen 
d attaque ? Batailles rangées, embusca
des, c'étaient autant de modes de 
destruction barbare, tous odieux et 
féroces. La guerre une fois déchaînée, 
il fallait bien admettre le cortège des 
maux et des horreurs qu'elle traîne tou
jours à sa suite. 

Le dirai-j«, au milieu de ces images 
sanglantes m'apparaissait toujours celle 
de Marietta; j'évoquais le souveuir des 
épreuves qui l'avaient conduite à pren
dre sa part des passions haineuse* 
pour lesquelles elle n'était pas laite; je 
m e flattais d e l 'espoir q u e m o u inf luence 
pourra i t la r a m e n e r au rôle d e conc i l i a 
t ion et d ' i n d u l g e n c e qui c o n v i e n t à la 
f e m m e . N 'é ta i t - ce pas a c c o m p l i r e n c o r e 
la m i s s i o n qui i n c o m b e au m é d e c i n mi l i 
ta ire , d e s t i n é non à p a r t a g e r tes fureurs 
d e la g u e r r e , m a i s à en former les p ld ies , 
à e n a t t é n u e r l e s m a u x ? J ' e s s a y a i s d e 
m e d é g u i s e r à m o i - m ê m e l ' irrés is t ible 
attrait q u e m' inspira i t ma l ibératr ice . 

J ' o c c u p a i s les lo i s irs q u e m e l a i s 
s a i e n t m e s fonct ions à faire d e s é t u d e s 
d e b o t a n i q u e , e t la flore s i c u r i e u s e d e 
l ' E s p a g n e offrait u n e a b o n d a n t e m a t i è r e 
à m e s é t u d e s . J e d i r i g e a i s d e pré férence 
m e s p r o m e n a d e s v e r s l e s m o n t a g n e s au 
m i l i e u d e s q u e l l e s s e trouva i t le v i l l a g e 
d o S a n t a - L u c i a ; j'y t r o u v a i s b e a u c o j p 
d e p l a n t e s qui n e p o u s s a i e n t p>s ail
l e u r s , e t j e m e l a i s s a i s g u i d e r p a r le v a g u e 
e s p o i r d e r e n c o n t r e r Marrietta C e s 
c o u r s e s n'étaient pas s a n s péril , et p lu
s i e u r s fois o n m e r e p r é s e n t a l ' impru

d e n c e q u e j e c o m m e t t a i s en m ' a v e n t u -
rant a ins i seul d a n s d e s endro i t s b a n t é s 
par les e n n e m i s i m p l a c a b l e s d e l'uDi-
forme français;je ne îenais aucun compte 
ces conseils. 

Un jour j'étais à mi-côte d'une de ces 
collines qui marquent la transition du 
pays des montagnes à la région des plai
nes; je venais de trouver une flaur que 
j'avais longtemps cherchée en vain; 
j'examinais avec bonheur les corolles 
bleu ciel dont un éclatant soleil éclairait 
les nuances variées, lorsqu'un coup de 
fusil retentit derrière moi e t j e vis tom
ber à mes pieds un épervier mortelle
ment bles3é. Je me retournai et j'aperçus 
uu montagnard qui chargeait son arme 
en me regardant. 

Il s'approche de moi; la lutte et la 
fuite était également impossibles; d'ail
leurs rien dans son attitude ne révélait 
des intentions hostiles, j'attendis. 

a Docteur, me dit-il quand il fut près 
de moi, vous prenez plaisir à braver le 
danger : ne savez-vous pas que vous 
êtes ici sur nos domaines, et qu'en y 
pénétraut les Français doivent s'atten
dre à n'en pas sortir? 

"Hm Quand vous tueriez un homme qui 
ne vous a jamais combattu et dont la 
mission est de soigner les blessés, qui 
plus d'une fois a soigné les vôtres, qu'y 
gagneriez-vous ? 

— Je sais que personnellement vous 
n'avez pas mérité notre haine; mais vous 
portes l'habit bleu, c'est assez pour que 
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